
Équipement minimal
pour toutes les orientations 

Entreprise
■■  Installations sanitaires, séparés ♀♂
■■  Vestiaires, séparés ♀♂
■■  Local pour les pauses, salle commune
■■  Concept et plan de sécurité
■■  Concept de formation
■■  Responsable de formation
■■  Responsable de la sécurité

Entrepôt avec zones séparées pour : 
 – Stockage d’outils et de machines
 – Stockage pour les carburants
 – Armoire verrouillable pour produits 
toxiques PPS

Équipement de protection individuelle (EPI)
■■  Gants de protection
■■  Genouillères de protection
■■  Équipement de protection contre les 

 coupures
■■  Protection pour l’ouïe
■■  Lunettes de protection
■■  Lunettes de soleil
■■  Mètre de sécurité
■■  Protection contre le soleil et contre le froid
■■  Masque de protection des voies respira-

toires (poison)
■■  Veste haute visibilité
■■  Combinaison de protection chimique EPI
■■  Casque (surtout pour les paysagistes)
■■  Chaussures de sécurité

Vêtements de travail* 
■■  Pantalon de travail
■■  Haut de travail, p. ex. T-Shirt, polo
■■  Veste de travail
■■  Protection contre la pluie
■■  Vêtements pour l’hiver

Outils personnels : 
 – Scie d’élagage
 – Sécateur
 – Double mètre
 – Craie/crayon de charpentier  
(surtout pour les paysagistes)

* Le port de vêtements de travail réfléchissants est obligatoire pour les travaux sur 
ou à proximité de la voie publique (selon la norme EN ISO 20471; pour les membres 
voir aussi la fiche de JardinTop)

Liste de contrôle
« Coûts pendant 
l’apprentissage »

Entreprise
■■  Installations sanitaires, ♀♂ séparés
■■  Vestiaires, ♀♂ séparés
■■  Local pour les pauses, salle commune
■■  Concept et plan de sécurité
■■  Concept de formation
■■  Responsable de formation
■■  Responsable de la sécurité

Entrepôt avec zones séparées pour : 
■■  Stockage d’outils et de machines
■■  Stockage pour les carburants
■■  Armoire verrouillable pour produits 

toxiques PPS

Équipement de protection individuelle (EPI)
■■  Gants de protection
■■  Genouillères de protection
■■  Équipement de protection contre les 

 coupures
■■  Protection pour l’ouïe
■■  Lunettes de protection
■■  Lunettes de soleil
■■  Mètre de sécurité
■■  Protection contre le soleil et contre le froid
■■  Masque de protection des voies respira-

toires (poison)
■■  Veste haute visibilité
■■  Combinaison de protection chimique EPI
■■  Casque (surtout pour les paysagistes)
■■  Chaussures de sécurité

Vêtements de travail* 
■■  Pantalon de travail
■■  Haut de travail, p. ex. T-Shirt, polo
■■  Veste de travail
■■  Protection contre la pluie
■■  Vêtements pour l’hiver

Outils personnels : 
■■  Scie d’élagage
■■  Sécateur
■■  Double mètre
■■  Craie/crayon de charpentier  

(surtout pour les paysagistes)

* Le port de vêtements de travail réfléchissants est obligatoire pour les travaux sur 
ou à proximité de la voie publique (selon la norme EN ISO 20471; pour les membres 
voir aussi la fiche de JardinTOP)



Entreprise productrice de plantes
■■  Chauffage
■■  Machine à empoter
■■  Motoculteur
■■  Pulvérisateurs pour produits phytosanitaires 
■■  Machine à transplanter/Holmac
■■  Débroussailleuse (électrique, essence)
■■  Taille-haie (électrique, essence)
■■  Échelles
■■  Matériel pour prélèvement de terre et de substrats
■■  Appareil mélangeur d’engrais liquide
■■  Installation d’arrosage
■■  Système d’éclairage horticole (photosynthèse/périodes)
■■  Cours de conducteur d’engins de chantier et de chariots élévateurs  

(chariot élévateur à contrepoids et chariot télescopique) 

Entreprise de paysagisme
■■  Tronçonneuses (électrique, essence)
■■  Débroussailleuse (électrique, essence)
■■  Taille-haie (électrique, essence)
■■  Échelles
■■  Équipement de maintien en position pour travaux en hauteur 
■■  Motoculteur
■■  Scarificateur
■■  Aérateur de sol
■■  Tondeuses (diverses tailles)
■■  Rouleau manuel à gazon
■■  Semoir
■■  Rouleaux
■■  Pilonneuse de tranchées
■■  Plaque vibrante
■■  Scie circulaire sur table pour pierre
■■  Découpeuses à disque (électrique, essence)
■■  Ciseau et burin
■■  Niveau (conventionnel, laser)
■■  Pulvérisateurs pour produits phytosanitaires
■■  Engins pour le cours de conducteur d’engins de chantier  

(tombereau, pelle mécanique, chargeuse sur roues, etc.)

Équipement minimal
pour chaque orientation séparément  
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